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1 PRESENTATION DU SITE 

1.1 Localisation du projet  

La société EXIA Production projette l’implantation d’un bâtiment à usage de logistique sur la 

commune de Poupry (60 510). 

Le projet consiste en la réalisation d’un bâtiment à usage d’entrepôt et de bureaux d’une Surface 

Plancher totale de 28 685 m² divisé en 5 cellules de stockage d’environ 5 500 m² chacune. 

 

Le plan masse du projet est présenté ci-dessous : 
 

 
 

Les tableaux de surfaces intérieures et extérieures du projet sont détaillés ci-dessous. 
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1.2 Dimensionnement des bassins 

1.2.1 La gestion des eaux pluviales 

 

Le projet d’implantation de l’exploitant sur le site s’accompagne d’une imperméabilisation partielle 

du terrain. Cette imperméabilisation doit être compensée par la création de deux bassins d’orage 

permettant de ne pas augmenter le débit de pointe du rejet des eaux pluviales en cas d’orage. 

 

Dans le cas du projet EXIA Production objet du présent dossier, les eaux pluviales de l’orage 

centennal seront tamponnées, infiltrées en partie sur la parcelle avant d’être rejetées à un débit limité 

de 4l/s/ha dans le bassin de rétention de la ZAI d’Artenay-Poupry. 

 

Les eaux pluviales de toiture seront collectées indépendamment des eaux pluviales de voirie pour 

être acheminées vers le bassin d’infiltration.  

 

Le schéma de principe de gestion des eaux pluviales pour le bâtiment EXIA Production est présenté 

ci-dessous. 

 

 

 

Pour estimer le dimensionnement des bassins d’orage de l’établissement, nous avons utilisé la 

méthode des pluies telle que présentée dans le document « La ville et son assainissement » rédigé 

par le CERTU en 2003. 
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• Hypothèses 

 

Le dimensionnement des bassins de gestion des eaux pluviales a été effectué en prenant en compte 

l’hypothèse d’un orage centennal.  

 

Les coefficients de MONTANA utilisés dans la méthode de calcul sont issus de la station 

météorologique de Orléans-Bricy pour la période 1982-2016. Ils sont détaillés ci-dessous.  

 

Coefficient de Montana 

pluies de 
6min à 
30min 

pluies de 
30min à 3h 

pluie de 3h 
à 24h 

pluie de 
24h à 96 h 

a 5,133 18,243 22,3667 15,899 

b 0,384 0,772 0,818 0,782 

 

 

• Dimensionnement du bassin de rétention des eaux pluviales de voiries pour 

un orage centennal 

Le dimensionnement de la rétention des eaux pluviales de voiries de l’établissement en cas d’orage 

centennal est basé sur un bassin d’orage étanche se rejetant dans le bassin d’infiltration de 

l’établissement après passage par le séparateur à hydrocarbures. 

 

Données du projet : 

➢ Surfaces imperméables (autres que bâtiment) : 18 322 m² 

➢ Surfaces perméables (espaces verts, stabilisés et gravillonnés) : 21 026 m² 

➢ Surface du bassin étanche : 880 m² 

 

Détermination de la surface active 

Les surfaces actives sont obtenues en appliquant un coefficient de ruissellement effectif à chaque 

type de revêtement :  

C = 0,95 pour les voiries et les toitures 

C = 0,20 pour les espaces verts 

C = 1,0 pour les bassins 

 

Dans le cas des surfaces collectées par le bassin d’orage des eaux pluviales de voiries, on obtient 

une surface active égale à : 

Sa = 18 322 x 0,95 + 21 026 x 0,20 + 880 x 1,0 = 22 491,1 m² 

Sa = 2,25 ha 

 

Détermination du débit de fuite 

Qs = Qf x St 

Avec 

Qf : le débit de fuite autorisé (L/s/ha) 
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St : la surface totale (ha) 

 

Qs = 4 x 4,023 

Qs = 16,09 L/s 

Qs = 1,61.10-2 m3/s 

 

Détermination de ∆hmax   

∆hmax est obtenu par résolution numérique. Il est atteint à 179* min soit environ 3 h.  

∆ℎ𝑚𝑎𝑥 = 𝑎 × 𝑡(1−𝑏) − 6 ×
𝑄𝑠

𝑆𝑎

× 𝑡 

∆ℎ𝑚𝑎𝑥 ≈ 51,85 ∗ 𝑚𝑚 

 

Calcul du volume du bassin d’orage 

Le volume du bassin est calculé par la formule suivante : 

𝑉 = 10 × ∆ℎ𝑚𝑎𝑥 × 𝑆𝑎 

𝑉 = 10 ×  51,85∗ × 2,25∗ 

𝑉é𝑡𝑎𝑛𝑐ℎ𝑒 =   1 166 𝑚3 

*valeur arrondie 

 

Le bassin étanche servira également à la rétention des eaux d’extinction incendie, il 

présentera un volume de 1 900 m3. 

 

Il pourra donc retenir soit l’orage centennal sur les voiries (1 166 m3), soit le volume des eaux 

d’extinction incendie dimensionné suivant le guide D9A (1 900 m³), comprenant donc une 

pluie de 10 mm. 

 

 

 

• Dimensionnement du bassin d’infiltration des eaux pluviales de toitures pour un 

orage centennal  

 

Données du projet : 

➢ Surface de toitures collectées par le bassin : 28 761 m² 

➢ Surface du bassin perméable : 1 695 m² 

 

 

Détermination de la surface active 

Les surfaces actives sont obtenues en appliquant un coefficient de ruissellement effectif à chaque 

type de revêtement :  

C = 1,0 pour les voiries et les toitures 

C = 1,0 pour les bassins 

 

 

On en déduit une surface active égale à : 
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Sa = S x C = 28 761 x 1,0 + 1 695 x 1,0 = 30 456 m² 

Sa = 3,046 ha 

 

 

Détermination du débit de fuite 

Qs = Qf x St 

Avec 

Qf : le débit de fuite autorisé (L/s/ha) 

St : la surface totale (ha) 

 

Qs = 4 x 3,046 

Qs = 12,18 L/s 

Qs = 1,22.10-2 m3/s 

 

 

Détermination de ∆hmax   

∆hmax est obtenu par résolution numérique. Il est atteint à 532* min soit environ 9 h.  

∆ℎ𝑚𝑎𝑥 = 𝑎 × 𝑡1−𝑏 − 6 ×
𝑄𝑠

𝑆𝑎

× 𝑡 

∆ℎ𝑚𝑎𝑥 ≈ 57,33∗ 𝑚𝑚 

 

 

Calcul du volume du bassin d’orage étanche 

Ensuite, le volume du bassin est calculé par la formule suivante : 

𝑉 = 10 × ∆ℎ𝑚𝑎𝑥 × 𝑆𝑎 

𝑉 = 10 × 57,33 × 3,046∗   

𝑉𝑜𝑟𝑎𝑔𝑒 =   1 746 𝑚3 

*valeur arrondie 

 

Les eaux pluviales de toitures seront retenues dans le bassin d’infiltration d’un volume 

minimum de 1 746 m3. Ce bassin, situé au Nord-Est du site, aura un volume de 1 800 m³. 

 

Les eaux seront ensuite rejetées à un débit limité de 4l/s/ha dans le bassin de la ZAI d’Artenay-

Poupry. La canalisation d’évacuation sera installée tel qu’un fil d’eau soit conservé en fond de bassin. 

 

 

• Dispositifs de traitement des eaux pluviales  

Les eaux pluviales de toitures de l’entrepôt réputées propres seront directement rejetées dans le 

bassin d’infiltration, avant rejet à un débit limité dans le bassin de la ZAI. 

Les eaux pluviales de voiries seront rejetées dans un bassin d’orage étanche dédié puis seront 

traitées par un séparateur d’hydrocarbures avant rejet à un débit régulé dans le bassin d’infiltration 

du site. 
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Les performances du séparateur à hydrocarbures mis en place seront en conformité avec les normes 

en vigueur :  

➢ Hydrocarbures totaux : 5 mg/l 

➢ MES (matières en suspension) : 35 mg/l. 

 

Un point de prélèvement (regard) sera aménagé dans la canalisation en sortie du séparateur 

d’hydrocarbures afin de permettre le prélèvement puis la mesure des eaux pluviales de voirie 

traitées. 

Ces mesures permettront de vérifier le maintien des performances de dépollution du séparateur 

d’hydrocarbures de l’établissement. 

 

 

1.2.2 La gestion des eaux incendie 

 

Le volume d’eau incendie à retenir a été dimensionné selon la D9/D9A.  

 

Le calcul de la D9 nous donne un débit minimal de 360 m³/h afin d’alimenter les poteaux incendie 

de l’établissement.  

 

L’alimentation en eau sera assurée par une cuve de 720 m3 associée à un surpresseur 

permettant d’alimenter le réseau incendie à hauteur de 360 m3/h pendant deux heures. 

 

Le calcul détaillé de la D9 est disponible en page suivante. 
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L’alimentation en eau sera assurée par une cuve de 720 m3 associée à un surpresseur permettant 

d’alimenter le réseau incendie à hauteur de 360 m3/h pendant deux heures. 

 

Le volume d’eau incendie disponible sur le bâtiment permettra ainsi de répondre à la demande 

dimensionnée suivant le guide D9 : 360 m3/h pendant deux heures soit 720 m3. 

 

 

Le calcul de la D9A nous donne par la suite un volume d’eau minimum à retenir en ce qui concerne 

la rétention incendie. 

Le calcul détaillé de la D9A est disponible ci-dessous. 



 NOTICE HYDRAULIQUE 
 
 

SCCV POUPRY 2022 
Poupry 

 

Page | 11 

 

 

 

La rétention des eaux d’extinction incendie sera assurée dans le bassin d’orage étanche des eaux 

pluviales de voiries. 

 

Le bassin étanche de 1 900 m3 pourra donc retenir soit l’orage centennal sur les voiries 

(1 166 m3), soit le volume des eaux d’extinction incendie dimensionné suivant le guide D9A 

(comprenant une pluie de 10 mm). 

 

En cas de sinistre, les eaux stockées dans le bassin étanche seront analysées. Si elles ne présentent 

pas de pollution, elles seront rejetées dans le bassin de la ZAI. Si elles sont polluées, elles seront 

éliminées comme déchets dangereux par une société spécialisée. 

 

Une vanne de barrage asservie sera implantée en aval du bassin d’orage étanche. En cas 

d’incendie, cette vanne sera fermée afin de retenir les eaux d’extinction dans ce bassin. 

 

 


